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Construisons ensemble un avenir durable !

CONSIGNES EMBALLAGES : 
ILS SE TRIENT TOUS ! 

DÉCHETS CHIMIQUES : 
LES TRIER POUR MIEUX 
LES TRAITER

DE NOUVEAUX CAMIONS  
DE COLLECTE OMR

RETOUR EN IMAGES

DES FÊTES DE FIN D’ANNÉE  
ÉCO RESPONSABLES



Emballages : ils se trient tous

Déchets chimiques : les trier 
pour mieux les traiter

La simplification du geste de tri ouvre la colonne de tri jaune à tous les 
emballages : les pots de yaourt ou de charcuterie, les barquettes en plastique 
ou en polystyrène, les tubes alimentaires ou de produits d’hygiène, les films et 
autres emballages souples en plastique sont les «  petits derniers  », acceptés 
depuis 2022 dans les colonnes emballages. La majorité sont recyclables, les 
autres contribuent à alimenter les flux de développement, accélérateur de R&D 
pour le recyclage des emballages en plastique.

Alors, une seule question à se poser : 

Une fois usagés, les produits chimiques utilisés à la maison peuvent être 
dangereux : peintures, enduits, colles, mastics, engrais, produits phytosanitaires, 
anti-mousses, filtres à huile, désinfectants piscine… 
Vides, souillés, ou avec un reste de contenu, il faut déposer ces déchets en déchèterie 
ou en point de collecte EcoDDS, de même que les outillages du peintre usagés.  

EcoDDS, partenaire du SMIEEOM Val de Cher, en assure la collecte et le 
traitement sécurisé, dans des conditions visant à préserver aussi bien la santé de 
chacun que l’environnement.

   D’INFOS SUR : www.ecodds.com

En cas de doute, 
ne jetez pas vos déchets 

n’importe où : 
 informez-vous sur 
www.smieeom.fr

 appelez au 02 54 75 76 66
 renseignez-vous auprès 

de l’agent en déchèterie

même les pots de yaourt ou 
les barquettes en plastique !

Le SMIEEOM Val de 
Cher renouvelle son 
parc de véhicules de 
collecte des Ordures 
Ménagères.
5 nouveaux véhicules de 
collecte, dotés d’équipements 
de dernière génération et 
permettant de garantir la 
sécurité et le confort des agents 
de collecte, remplacent un 
parc de véhicules vieillissant, en 
circulation depuis 9 ans déjà. 
Parmi les nouveautés :  caméra 
avant et arrière pour une 
visibilité optimale et une 
sécurité renforcée, poignées 
chauffantes pour plus de 
confort en hiver, système 
de sécurité antichute pour 
protéger les ripeurs à l’arrière.
Au-delà de la performance 
technique, le SMIEEOM Val de 
Cher a souhaité améliorer les 
conditions de travail des agents 
de collecte en leur offrant un 
environnement de travail plus 
sécurisé et agréable !

DÉCHETS DES PRODUITS 
D’ENTRETIEN VÉHICULE

DÉCHETS DES PRODUITS 
DE CHAUFFAGE, 

CHEMINÉE ET BARBECUE

DÉCHETS DES PRODUITS DE 
BRICOLAGE ET DÉCORATION

DÉCHETS DES PRODUITS 
DU JARDINAGE

DÉCHETS DES PRODUITS 
D’ENTRETIEN PISCINE

DÉCHETS DES PRODUITS 
D’ENTRETIEN MAISON

C’est un emballage ?

Il se recycle,
direction la 

colonne jaune !

Il ne se recycle pas,
direction la poubelle 

des ordures 
ménagères.

nonoui



RETOUR EN IMAGES

Contactez le secrétariat 
de votre mairie.

 D’INFORMATIONS 
SUR LE COMPOSTAGE PARTAGÉ : 
Nupur DUBEY • 07 61 47 81 71 
preventiondechets.smieeom@gmail.com 
www.smieeom.fr

Le SMIEEOM Val de Cher 
subventionne les foyers de son territoire 
pour l’achat d’un bac à compost ou 
à lombricompost, à hauteur de 50 € 
maximum par achat et par foyer.

 D’INFORMATIONS : 
02 54 75 76 66 • info@smieeom.fr 
www.smieeom.fr

REPAIR CAFÉ   11/10/2025
Toujours en partenariat avec l’association Repair Café Blois et Amalys couture, ce 
dernier Repair Café de l’année a rencontré un vif succès : 24 RDV de réparation 
ont été assurés. Sur les 24 objets reçus (115,8 kg), 11 ont été réparés sur place 
(32,5 kg), 5  sont en cours de réparation (54.2 kg) et 8 ne sont pas réparables 
(29,1 kg). Soit un taux de réparation de 66,6 % en quantité et de 75 % en poids.
Merci à la commune de Fresnes pour son accueil.

 �Samedi 14 mars 2026  
Seigy
 �Samedi 13 juin 2026 
Vallière-les-Grandes

Prochaines
dates

 22 sites opérationnels

 220 foyers adhérents

 10 cantines (soit 1 200 élèves 
sensibilisés) et 14 entreprises 
participantes

Depuis le lancement de 
l’expérimentation en 2023 :

 11,45 tonnes de biodéchets
détournés des poubelles OMR

 5 392 litres de compost
récoltés

Gaspillage alimentaire
Le SMIEEOM Val de Cher, 
cofinancé par le programme 
européen LEADER, propose 
des actions de terrain afin 
de lutter contre le gaspillage 
alimentaire en restauration 
collective scolaire, dans une 
démarche d’accompagnement 
des cantines vers un mode de 
gestion plus sobre, orienté vers la 
réduction des déchets. 
Cet accompagnement vise à 
la fois à proposer des actions 
pour répondre aux obligations 
de la loi EGALIM, et également 
à sensibiliser à la lutte contre 
le gaspillage alimentaire, avec 
conseils sur mesure adaptés à 
chaque établissement.
Une charte d’engagement,  
co-signée par l’élu responsable 
de la commune, et la direction 
de l’établissement scolaire, 
appuie leur investissement dans 
la démarche.
À fin 2025, les cantines 
scolaires de Fresnes, Meusnes, 
Montrichard Val de Cher 
et Soings-en-Sologne ont 
candidaté pour bénéficier de 
cet accompagnement.

 POUR TOUTE INFORMATION 
COMPLÉMENTAIRE,
merci de contacter  
Nupur DUBEY • 07 61 47 81 71 
preventiondechets.smieeom@gmail.com

Compostage partagé : 
1re rencontre des référents de site
Le 8 octobre dernier, le SMIEEOM Val de Cher 
réunissait à la salle des fêtes de Thésée les référents 
de site, ainsi que des élus, pour sa 1re rencontre des 
référents de site de compostage partagé. Après 
quelques rappels des étapes et chiffres clés de 
cette expérimentation lancée en 2023, un partage 
d’expériences a été proposé par les référents de Chissay-en-Touraine, Soings-
en-Sologne et Sassay. Un atelier thématique portant sur le matériel, l’animation, 
la valorisation du compostage et la place du référent de site est venu compléter 
ces échanges. Merci à tous les référents pour leur implication sans faille, ainsi 
qu’à la commune de Thésée de nous avoir accueillis. 

Vous souhaitez participer 
à l’expérimentation de 
votre commune ?  
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Vous souhaitez 
composter vos 
biodéchets à la 
maison ?



Emballages & Cartons
Colonne de tri jaune : boîtes en 
carton (aplaties), bouteilles et 

flacons en plastique, films, sachets et 
fenêtres plastiques des cadeaux, 
petits cartons d’emballage des 
cadeaux, rouleaux en carton de 
papier cadeau ou de papier essuie-
tout, emballages et barquettes 
plastiques des aliments, barquettes 
et plateaux en aluminium ou en 
polystyrène, papiers d’enrobage des 
chocolats et confiseries, bouteilles 
aérosols vides (de neige artificielle, 
de décorations, …), boîtes de 
conserves en métal, canettes, papier 
aluminium, … 

Colonne de tri verte : bocaux et 
bouteilles en verre, …
Ordures ménagères : 
emballages en cartonnette très 

souillés, …
Déchèterie : gros cartons bruns, 
bidons d’eau en 5L, fûts de 

bière, …

Vaisselle jetable 
Compostage :  
vaisselle en carton 
Ordures ménagères : vaisselle 
en plastique non compostable, 

vaisselle ordinaire cassée, plateaux 
couleur or ou argent, nappes et 
serviettes en papier, …

Papier cadeau & décorations
Colonne de tri jaune : papier 
cadeau non métallisé (sans 

paillettes) et non plastifié, …
Colonne de tri bleue : notices de 
montage ou d’utilisation, cartes 

de vœux en papier, magazines de 
jouets, prospectus de fêtes, … 

Ordures ménagères : papier 
cadeau métallisé ou plastifié, 

rubans, liens et attaches des jouets, 
guirlandes non électriques, 
décorations de Noël, cotillons, …

Déchèterie : sapins en plastique 
ou naturels, guirlandes 

électriques et piles usagées, …

Restes de repas 
Compostage : épluchures, restes 
de fruits et légumes, marc de 

café, coquilles d’œufs, … 
Ordures ménagères : viandes, 
poissons, coques, coquillages, 

restes de fruits de mer, …
Déchèterie : cagettes en bois 
(bourriches d’huîtres), …

 D’INFORMATIONS : www.smieeom.fr 

RESTEZ informés :
Inscrivez-vous à notre newsletter sur www.smieeom.fr

 22 rue de Gâtines - 41110 SEIGY
Tél. : 02 54 75 76 66 • Mail : info@smieeom.fr
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Rappel des consignes de tri 
des déchets de fête

Je fabrique mes décos moi-même avec des matériaux naturels  
ou recyclés.

Je réutilise les décorations des années précédentes.

Je choisis un sapin durable : en pot, en bois ou en location.

Je dépose mon sapin naturel dans un point de collecte après les fêtes.

Je donne ce qui peut resservir à une ressourcerie ou une association.

J’utilise du tissu (furoshiki), des sacs réutilisables  

ou du papier récupéré.

Je bannis les papiers plastifiés, pailletés ou métallisés 

(non recyclables).

Je réutilise les rubans, boîtes et sacs des années précédentes.

Je planifie les quantités 
pour éviter le gaspillage.
Je cuisine avec des produits 
locaux et de saison.

Je conserve les restes ou les 
transforme en nouvelles 
recettes.

Je composte les épluchures 
et déchets organiques.

Je trie les emballages selon 

les consignes locales.

Je dépose les objets cassés 

ou électroniques en 

déchèterie.

Des fêtes de fin d’année
éco responsables

REPAS

TRI ET 
DÉCHETS

DÉCORATIONS

EMBALLAGES

CADEAUX
Je privilégie les cadeaux immatériels 
(expériences, abonnements, dons).
J’offre objets utiles, durables ou de seconde main. 
J’évite les gadgets à usage unique ou non recyclables.
Je donne ou revends les cadeaux non utilisés.


